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Réaction d’Aurélie Filippetti, ministre de la Culture et de la Communication 

suite au jugement rendu par le TGI de Paris  
sur les manuscrits du général de Gaulle 

 
 
 
 

Aurélie Filippetti, ministre de la Culture et de la Communication, se félicite du 

jugement rendu par le tribunal de grande instance de Paris, qui reconnaît le 

caractère d'archives publiques des 313 documents du général de Gaulle couvrant 

la période de la seconde guerre mondiale.  

Par cette décision, le tribunal affirme la légitimité historique et juridique du 

gouvernement de la France libre.  

Il rappelle aussi l'importance des archives publiques et de leur protection.  

C'est une victoire pour les chercheurs et le public, qui pourront accéder à ces 

documents dans les conditions prévues par la loi. 

 

 

 
 
 

Paris, le 20 novembre 2013 
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